
        

LL’’AAÉÉUUMM,,  aaccttiivvee  ddeeppuuiiss  11990088  Bureau du président 

Février 2011 

 

Assemblée générale : Ordre du jour 

 
1. Appel à l’ordre 

2. Adoption de l’ordre du jour  

3. Période de questions 

4. Rapport du Comité Exécutif 

5. Nouveautés 

I. Résolution sur les investissements de l’Association 

II. Résolution sur la circulation à vélo sur le campus 

III. Résolution sur les améliorations de l’Association 

IV. Résolution sur  la nomination de McKinsey & Co. Comme firme de consultation de McGill 

V. Résolution sur l’utilisation du nom de McGill par les clubs, services et groupes indépendants 

de l’Association des Étudiants de l’Université McGill (AÉUM). 

6. Fin de séance 
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Résolution sur les investissements de l’Association 

 
Vu que l’Association Étudiante de l’Université McGill a reçu une donation de 1,875 millions en 
compensation pour la part de profits que l’Association reçoit de la libraire de McGill;  
 
Vu qu’ en 2008, le conseil législatif a approuvé 1,8 millions du Fonds de la Réserve de Dépense de Capital 
pour que ce montant soit placé dans un portfolio à risques faibles; 
 
Vu que la loi du Québec requiert des règlements de corporations à but non lucratif pour qu’elles 
reflètent leur activités, et; 
 
Vu que le conseil législatif a avisé l’AÉUM qu’elle doit inclure dans ses règlements l’investissement en 
parts dans les entités incorporée et les obligations d’état;  
 
Nous proposons que L’AÉUM insère les donnes suivantes dans ses règlements, et que l’ordre des chiffres 
et des lettres soit refait en conséquence.  
 

 

STUDENTS’ SOCIETY OF MCGILL UNIVERSITY / ASSOCIATION ÉTUDIANTE DE  

L’UNIVERSITÉ MCGILL (la “Corporation”) 

 

Règlement 2011-1 

 

Sur les investissements de l’Association 

 

GÉNÉRAL 

 

Par la présente, la Corporation peut opérer ses fonds. Les investissements de la Corporation seront 

gérés grâce à une stratégie générale de fleurissement à long-terme, par l’inspectrice des finances et par 

les conseillers en investissement, conformément aux politiques d’investissement adoptées par le conseil 

des directeurs. 
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INVESTISSMENTS 

 

La Vice-présidente (Finances et opérations), ou une personne désignée par le conseil des directeurs, est 

autorisé, par la présente, à (i) acheter ou obtenir de quelconque façon des parts, des fonds, des 

obligations d’état ou des débentures ou d’autres titres du Gouvernement du Canada, de toute province 

canadienne, de tout pays, de toute subdivision politique, en conséquence des obligations d’une 

municipalité, de parts, de valeurs mobilières, d’obligations d’états, de débentures, ou de titres autres 

provenant de toute compagnie ou corporation (les ‘Investissements’); (ii) recevoir et remettre les 

preuves énonçant que la Corporation est propriétaire des Investissements; (iii) là ou applicable, 

d’exercer tout droit de vote relié aux Investissements dans une manière qu’elle juge bonne, et (iv) de 

temps à autre, vendre, assigner, disposer de et traiter équitablement les placements et recevoir la 

considération de la vente en conséquence, et effectuer tout transfert ou ventes requises pour vendre 

ces placements, ou une portion de ceux-ci, au vendeur ou vendeurs. 

 

Tous les placements doivent être faits au nom de la Corporation. 

 

FONDS 

 

Le conseil des directeurs de la Corporation a le pouvoir de créer des fonds dans lesquels le capital et les 

intérêts sont disponibles afin de promouvoir les intérêts de la Corporation en accord avec ce que 

prescrit le conseil des directeurs.  

 

VOTÉ PAR LE CONSEIL DES DIRECTEURS LE 27 JANVIER 2010 

 

CONFIRMÉ PAR 2/3 DES MEMBRES DE LA CORPORATION PRÉSENTS À LA RÉUNION GÉNÉRALE DES 

MEMBRES LE 10 FÉVRIER 2010 
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ZACH NEWBURGH 

Président 

 NICK DREW 

Vice-Président (Finances et opérations) 

 

 
 
 
Soumis par, 
 
Nicholas Drew, Vice-Président (Finances et opérations) (2010-2011) 
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Résolution sur la circulation à vélo sur le campus 
 

Étant donné que  les étudiantes n’ont plus le droit de circuler à vélo sur le campus; 

Étant donné que  la décision de bannir les vélos du campus s’est faite sans annonce préalable; 

Étant donné que  les étudiantes ont fait entendre haut et fort leurs inquiétudes quant à cette nouvelle 

règle au Forum sur le Campus à Vélo; 

Étant donné que  la sécurité des piétions a été listée comme la raison principale de cette décision, sans 

toutefois avoir eu des preuves évidentes que la circulation à vélo causait des dangers pour les piétons; 

Étant donné qu’ il existe d’autres solutions comme établir des pistes cyclables sur le campus. Ces 

solutions n’ont pas été envisagées par l’Administration de McGill.  

Étant donné que  sur un campus aussi étendu que celui de McGill, la circulation à vélo est un avantage; 

Étant donné que les camionnettes  et les camions de McGill ont le droit de circuler sur le campus, 

Étant donné que  l’Association Étudiante de l’Université McGill (AÉUM) n’a pas encore adopté de 

position quant à ce problème; 

Nous proposons que l’AÉUM fasse enquête pour savoir si de tells dangers existent lorsqu’on circule à 

vélo; 

 Nous proposons que l’AÉUM, grâce au Président, au Vice-président affaires universitaires et/ou aux 

conseillers, fassent pression sur l’Administration de McGill afin de permettre la circulation à vélo sur le 

campus, et 

Nous proposons que l’AÉUM cherche des solutions pour remédier aux dangers circulatoires, autres que 

de banner la circulation à vélo, si l’enquête conclue qu’il existe véritablement des dangers à circuler à 

vélo.  

Soumis par, 

Joshua Abaki 

Vice-président Affaires universitaires 

 

Anushay Irfan Khan 

Vice-présidente  Clubs et services 

 

Usman Shahid 
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Représentant des étudiants en génie 

 

Myriam Zaidi 

Vice-présidente  Affaires externes 
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Résolution sur les améliorations de l’Association 
 

Étant donné que le préambule de la Constitution stipule que “L’Association doit viser à offrir des services 

hors pair et de qualité en tout temps, et doit continuer d’augmenter la qualité de ceux-ci ”; et 

 

Étant donné que La structure actuelle de l’AÉUM et le montant d’affaires gérées par ses corps 

gouvernants empêche l’Association de remplir l’objectif cité ci-haut;  

 

Nous proposons que  l’AÉUM engage un tiers parti (firme de consultation) pour conduire un rapport sur 

les opérations, l’organisation, et la structure de l’AÉUM, avec un regard spécifique sur l’amélioration des 

services et de l’efficacité de l’AÉUM en respect de ses membres;  

 

Nous proposons que l’AÉUM prenne en compte la candidature des étudiantes pour faire de la recherché 

et écrire un rapport sur ce problème avant de prendre en compte la candidature des firmes 

professionnelles.  

 

Nous proposons que le rapport final contienne une analyse détaillée des associations étudiantes 

comparables, leur structure organisationnelle ainsi que les recommandations sur les réformes 

constitutionnelles, toujours dans le but de mettre en place une meilleure structure organisationnelle 

pour l’AÉUM; et 

  

Nous proposons que, ce rapport final puisse être adopté avant la période de referendum de l’automne 

2011. 

 

Soumis par, 

Eli Freedman 

Représentant du MUS  

 

Secondé par , 

Celine Junke 

 Présidente du MUS 

 

Tyler Lawson 

Représentant du caucus du Sénat 

 

Zach Newburgh 
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Président 

 

Résolution sur  la nomination de McKinsey & Co. comme firme de 

consultation de McGill 

 
Étant donné que la rectrice de McGill a annoncé en novembre dernier que McKinsey & Co. fournira ses 

services à l’administration de l’Université dans son Projet de restructuration stratégique (PRS);  

Étant donné que ce projet touchera des questions en lien aux étudiants telles que l’inscription, l’emploi 

sur le campus et la recherche; 

Étant donné que McKinsey & Co. a la réputation de prioriser les profits au détriment du savoir et d’une 

bonne gouvernance, souvent aux dépens de leurs clients; 

Étant donné que McKinsey & Co. a proposé la privatisation de 25 pourcent des écoles publiques de 

Minneapolis ayant les plus bas résultats aux tests standardisés, les transformant en écoles à charte 

privées, à la grande déception des enseignants et des membres du personnel; 

Étant donné que McKinsey & Co. a joué un rôle dans les coupures élevées dans le secteur de l’éducation 

au Royaume-Uni, particulièrement dans les domaines des lettres et sciences humaines et des arts; 

Étant donné que McKinsey & Co. a conseillé Wal-Mart dans sa modification de la perception qu’a la 

population générale de ses conditions de travail déjà mauvaises; 

Étant donné qu’un administrateur de McKinsey & Co., Claude Généreux, a récemment été nommé au 

Conseil des gouverneurs de McGill, coïncidant avec l’offre de McKinsey & Co. en lien au PRS; 

Étant donné que la politique de l’AÉUM en lien avec les influences corporatives négatives sur le campus 

stipule que l’AÉUM « croit que le pouvoir décisionnel devrait être conféré aux membres de la 

communauté de McGill, à savoir les étudiants, membres du corps professoral et membres du 

personnel »; et 

Étant donné que l’administration de McGill n’a pas consulté les étudiants et les membres du corps 

professoral avant de donner un contrat à McKinsey & Co., ainsi 

Nous proposons que l’AÉUM s’oppose à la nomination de l’entreprise externe McKinsey & Co. en tant 

que firme de consultation pour le Projet de restructuration stratégique de l’Université McGill; 

Nous proposons que l’AÉUM remette en question la présence et la nomination de Claude Généreux sur 

le Conseil des gouverneurs de McGill; 
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Nous proposons que l’AÉUM réaffirme son engagement envers l’esprit universitaire de la gouvernance, 

en exigeant plus de transparence dans le processus décisionnel de l’administration et plus d’implication 

de la part des étudiants, des membres du corps professoral et du personnel dans de telles circonstances; 

et 

Nous proposons que l’AÉUM demande que toute tentative future qui implique une restructuration 

majeure de l’Université devrait être entreprise dans un esprit universitaire par les membres internes de 

l’Université. 

 

Soumis par, 

 

Joshua Abaki 

Vice-président Affaires universitaires 

 

Anushay Khan 

Vice-présidente Clubs et services 

 

Usman Shahid 

Représentant des étudiants en génie 

 

Myriam Zaidi 

Vice-présidente Affaires externes 
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Résolution sur l’utilisation du nom de McGill par les clubs, 

services et groupes indépendants de l’Association des Étudiants 

de l’Université McGill (AÉUM) 
 

Étant donné que  les étudiants de l’Université McGill composent la majeure partie de la communauté de 

McGill; 

 

Étant donné que les étudiants sont l’un des atouts les plus importants de l’Université McGill; 

 

Étant donné que l’Association Étudiante de l’Université McGill est une société indépendante; 

 

Étant donné que les politiques d’assurance de l’Association Étudiante de l’Université McGill couvrent 

toute responsabilité juridique de ses clubs et services en cas de poursuite en justice;  

 

Étant donné que l’administration de l’Université McGill met constamment de la pression sur les groupes 

étudiants pour enlever « McGill » de leur nom; 

 

Étant donné que l’administration de McGill est de moins en moins intéressée à améliorer et à faciliter la 

vie étudiante; et 

 

Étant donné que l’administration de McGill utilise continuellement ses étudiants et ses groupes 

étudiants pour attirer le soutien des diplômés et des membres du corps professoral dans le but de 

favoriser la réputation de l’Université; ainsi 

 

Nous proposons que l’AÉUM entreprenne toutes les actions possibles pour éviter que l’Université ne 

dissocie les étudiants de leur propre Université; 

 

Nous proposons que l’AÉUM poursuive sa lutte pour le droit des clubs, services et groupes indépendants 

de l’AÉUM afin que ceux-ci puissent utiliser le nom de McGill; 

 

Nous proposons que l’AÉUM poursuive sa lutte pour le droit des clubs, services et groupes indépendants 

de l’AÉUM afin que ceux-ci puissent conserver leur nom actuel; et 

 

Nous proposons que dans le cas où l’Université refuse de négocier, l’AÉUM révoquera le droit de 

l’Université d’utiliser les clubs, services et groupes indépendants de l’AÉUM dans toute publication, ce 

qui comprend journaux, livres, sites Internet et autres matériels promotionnels produits par l’Université 

McGill. 
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Soumis par, 

 

Joshua Abaki 

Vice-président Affaires universitaires 

 

Anushay Irfan Khan 

Vice-présidentes Clubs et services 

 

Usman Shahid 

Représentant des étudiants en génie 

 

Myriam Zaidi 

Vice-présidente Affaires Externes 

 


